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Monsieur le Procureur 

Cour pénale internationale 

Oude Waalsdorperweg 10  

2597 AK La Haye - Pays-Bas  

 

 

Paris, le 8 septembre 2021 

 

 

Par lettre recommandée internationale 

 

Et par mail : otp.informationdesk@icc-cpi.int ; Karim.Khan@icc-cpi.int ; James.Stewart@icc-cpi.int 

 

 

OBJET : Suite signalement GUINEE 

Vos références OTP CR 226/20 

___________________________________________________________________________ 

 

Monsieur le Procureur, 

 

Nous avons l’honneur de vous écrire en qualité de Conseils du Front National pour la Défense de la 

Constitution (FNDC) dans le cadre de l’affaire citée en référence. Nous faisons suite à notre 

correspondance en date du 18 août 2021 pour vous informer d’une évolution en Guinée, un coup 

d’état ayant été réalisé par l’armée qui tient détenu le Président Alpha CONDE.  

 

Nous ne pouvons que réaffirmer notre souhait qu’une enquête soit ouverte concernant les 

agissements dénoncés à l’occasion de notre signalement. La période d’incertitude qui s’ouvre pour 

la population guinéenne nous semble devoir rendre d’autant plus indispensable l’action portée par 

des juridictions telle que la Cour pénale internationale.  

 

Nous appelons de nos vœux que ce changement favorise la transition démocratique tant attendue 

en Guinée et qu’il instaure les conditions d’une totale collaboration avec votre juridiction. 
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Nous profitons enfin de la présente pour vous réaffirmer notre souhait de vous rencontrer et pour 

vous indiquer que dans le cadre du mandat qui nous est confié par le FNDC nous resterons vigilants 

quant à l’évolution sur place. 

 

  
William Bourdon Vincent Brengarth 

 


